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' Au concile de la province àt Tours ^ikid.p.

tenu i Angers au mois de juillec 1 448
les évèques , par ménagement pour ceut

de Rennes & du Mans qui fe difpu^

toient la préféance» convinrent d'abord

de (léger fuivanc l'ancienneté de leur "

ordination. Ils firent eofuite dix-fept

ré^lemens , où l'on retrouve tout l'ef*

prie du concile de Baie > par rappoft i la >

snanuteneion de la difcipline. Suivant ^

ces difpo(itidns > ceux qui obtiennent

des relcrics apoftoliques > ne pourfont

traîner leurs parties hors du diocefe , au

delà d'une journée de chemin. Les fen-

tences d'excommunication feront pu-

bliées dans Tefpace d'un mois > Se de-

meureront fans effet, fi l'on prévient le

terme marqué dans les momtions» On<

ne diûtibuera point de reliques nou-

velles , Se l'on ne publiera point de nou-

velles indulgences , fans la permifiion

de l'ordinaire. On refufera les didribu-

tions aux chanoines qui n'auront point

affifté aux offices. Ceux qui auront été

pourvus dequelques dignités, font tenus,

de prendre les ordres majeurs dans l'an^-

née, ibus peine de perdre leurs béné** .

fices. Outre la réfidence , on recom-

mande imAamment k fikiice & le td!r
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